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Collège Commune Objet de la demande Montant Observation Proposition

ARC DE MEYRAN AIX EN PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 11 333 € Subvention accordée à hauteur de 75%. 8 500 €           

ANDRE CAMPRA AIX EN PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 4 407 € Subvention accordée à hauteur de 75%. 3 305 €

JAS DE BOUFFAN AIX EN PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 480 € Subvention attribuée à hauteur de 75% 360 €

SOPHIE GERMAIN AIX EN PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 4 922 € Subvention attribuée à hauteur de 50% 2 461 €

YVES MONTAND ALLAUCH Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 2 381 € Subvention accordée à hauteur de 75%.. 1 786 €

FREDERIC MISTRAL ARLES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 8 800 € Subvention attribuée à hauteur de 50 % 4 400 €

LOU GARLABAN AUBAGNE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 725 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 544 €

UBELKA AURIOL Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 620 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 215 €

FERNAND LEGER BERRE L ETANG Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 5 850 € Subvention attribuée à hauteur de 50 % 2 925 €

GEORGES BRASSENS BOUC BEL AIR Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 5 276 € Subvention attribuée à hauteur de 50 % 2 638 €

LES MATAGOTS LA CIOTAT Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 400 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 050 €

VIREBELLE LA CIOTAT Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 867 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 650 €

LE PETIT PRINCE GIGNAC LA NERTHE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 5 588 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 4 191 €

DENIS MOUSTIER GREASQUE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 4 605 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 4 605 €

JEAN GUEHENNO LAMBESC Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 468 € Subvention attribuée à hauteur de 50 % 734 €

COLLINES DURANCE MALLEMORT Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 296 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 296 €

GEORGES BRASSENS MARIGNANE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 655 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 655 €

LOUIS ARMAND MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 672 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 672 €

COIN JOLI SEVIGNE MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 4 964 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 3 723 €

GASTON DEFFERRE MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 760 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 320 €

JEAN GIONO MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 8 487 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 6 365 €

STEPHANE MALLARME MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 2 368 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 776 €

JULES MASSENET MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 597 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 3 597 €

PONT DE VIVAUX MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 709 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 709 €

PYTHEAS MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 674 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 674 €

ROSA PARKS MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 433 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 575 €

FRANCOIS VILLON MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 2 097 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 2 097 €

HENRI WALLON MARSEILLE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 616 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 616 €

GERARD PHILIPE MARTIGUES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 450 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 450 €

MONT SAUVY ORGON Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 4 004 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 4 004 €

JEAN JAURES PEYROLLES EN PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 523 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 142 €

OLYMPE DE GOUGES PLAN DE CUQUES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 000 € Subvention attribuée à hauteur de 50 % 1 500 €

MAXIMILIEN ROBESPIERRE PORT ST LOUIS DU RHONE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 659 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 744 €

LES GARRIGUES ROGNES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 100 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 3 100 €

LOUIS ARAGON ROQUEVAIRE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 796 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 597 €

C
om

m
ission perm

anente du 11 déc 2020 - R
apport n° 196

 C
om

m
ission perm

anente du 11 déc 2020 - R
apport n° 196

 C
om

m
ission perm

anente du 11 déc 2020 - R
apport n° 196

 C
om

m
ission perm

anente du 11 déc 2020 - R
apport n° 196

C
ertifié transm

is à la P
réfecture le 14 déc 2020



Subventions complémentaires de fonctionnement - collèges publics Annexe I page 2/2

Collège Commune Objet de la demande Montant Observation Proposition

JEAN ZAY ROUSSET Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 415 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 561 €

GLANUM SAINT REMY DE PROVENCE Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 072 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 304 €

PIERRE MATRAJA SAUSSET LES PINS Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 3 500 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 3 500 €

LES HAUTS DE L'ARC TRETS Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 043 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 782 €

HENRI BOSCO VITROLLES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 247 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 935 €

HENRI FABRE VITROLLES Achat de produits sanitaires liés au protocole spécifique COVID-19. 1 437 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 437 €
Sous Total 92 495 €

SOPHIE GERMAIN AIX EN PROVENCE
Fourniture en bois de chauffage au titre de l'exercice 2020 et de l'exercice
2021

20 000 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 20 000 €

YVES MONTAND ALLAUCH Entretien des espaces verts 2 712 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 054 €

LOU GARLABAN AUBAGNE Elégage pour travaux de sécuristation 2 760 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 070 €

PESQUIER GARDANNE Révision d'un ascenseur situé dans l'enceinte du collège. 3 057 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 293 €

DARIUS MILHAUD MARSEILLE frais de serrurerie pour logement de fonction. 9 663 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 512 €

PYTHEAS MARSEILLE Surconnsommation d'eau suite à une fuite 2 899 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 174 €

PYTHEAS MARSEILLE
Location d'une benne pour déménagement des vestiaires des agents du
collège en raison de travaux

1 200 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 900 €

ELSA TRIOLET MARSEILLE
Facture pour levée de réserves du rapport SOCOTEC des installations
électriques

936 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 936 €

HONORE DAUMIER MARTIGUES
Prise en charge des dépenses de gaz propane au titre de 2019, 2020 et
avance pour 2021.

15 000 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 15 000 €

HONORE DAUMIER MARTIGUES
Compensation suite au don de denrées alimentaires réalisé pendant la
prériode de confinement.

1 488 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 120 €

MIRAMARIS MIRAMAS Désinfection d'une salle de classe suite à incendie. 2 916 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 2 187 €

FREDERIC MISTRAL PORT DE BOUC Prise en charge des dépenses de gaz propane. 5 000 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 5 000 €

LES GARRIGUES ROGNES Prise en charge des dépenses de gaz propane. 5 000 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 5 000 €

LES GARRIGUES ROGNES
Surconsommation d'eau inhérente aux travaux de sécurisation de
l'établissement 

3 500 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 3 500 €

LES GARRIGUES ROGNES Frais de remplacement des cables de traction de l'ascenseur 4 500 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 4 500 €

JEAN MOULIN SALON DE PROVENCE
Demande validée de la DSDEN pour rallonge des rotations voile jusqu'à la
fin de l'année (14 rotations x 120 € )

1 680 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 1 680 €

LES HAUTS DE L'ARC TRETS Evacuation des encombrants situés dans le vide-sanitaire 2 280 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 710 €

ROQUEPERTUSE VELAUX Mise en place d'une campagne de capture de pigeons 2 400 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 800 €

CAMILLE CLAUDEL VITROLLES Prise en charge des frais huissier suite à logement de fonction squatté 460 € Subvention attribuée à hauteur de 100 % 460 €

HENRI BOSCO VITROLLES Vérification du matériel incendie 2 438 € Subvention attribuée à hauteur de 75 % 1 829 €

Total Général 168 220 €
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Subventions complémentaires de fonctionnement
-compensation recettes non perçues- 

Annexe II   

Collèges Communes

Déduction de la 
dotation initiale 

2020
(Recette des familles 
sur la demi-pension)

Remboursement
Trimestre

Avril/juin 2020

LOUIS ARMAND MARSEILLE 19 310 € 6 440 €
BARNIER MARSEILLE 5 010 € 1 670 €
BELLE DE MAI MARSEILLE 7 740 € 2 580 €
LES CAILLOLS MARSEILLE 19 040 € 6 350 €
LOUISE MICHEL MARSEILLE 11 840 € 3 950 €
CHAPE MARSEILLE 16 280 € 5 430 €
CHARTREUX MARSEILLE 11 660 € 3 890 €
CHATEAU FORBIN MARSEILLE 13 670 € 4 560 €
ANDRE CHENIER MARSEILLE 22 580 € 7 530 €
COIN JOLI MARSEILLE 8 170 € 3 140 €
GASTON DEFFERRE MARSEILLE 14 980 € 5 000 €
ALEXANDRE DUMAS MARSEILLE 16 660 € 5 560 €
JULES FERRY MARSEILLE 6 120 € 2 040 €
FRAISSINET MARSEILLE 16 310 € 5 440 €
ANATOLE FRANCE MARSEILLE 7 860 € 2 620 €
JEAN GIONO MARSEILLE 14 260 € 5 470 €
GRANDE BASTIDE MARSEILLE 15 770 € 5 260 €
JEAN CLAUDE IZZO MARSEILLE 5 610 € 2 160 €
MARIE LAURENCIN MARSEILLE 6 680 € 2 230 €
LONGCHAMP MARSEILLE 24 090 € 8 030 €
STEPHANE MALLARME MARSEILLE 4 800 € 1 600 €
ANDRE MALRAUX MARSEILLE 31 840 € 10 000 €
JEAN MALRIEU MARSEILLE 11 050 € 3 690 €
EDOUARD MANET MARSEILLE 8 870 € 2 960 €
MASSENET MARSEILLE 3 720 € 1 240 €
SYLVAIN MENU MARSEILLE 23 140 € 7 720 €
DARIUS MILHAUD MARSEILLE 23 570 € 7 860 €
ADOLPHE MONTICELLI MARSEILLE 17 540 € 5 850 €
JEAN MOULIN MARSEILLE 9 940 € 3 320 €
ROSA PARKS MARSEILLE 10 430 € 3 480 €
LOUIS PASTEUR MARSEILLE 14 020 € 4 680 €
PONT DE VIVAUX MARSEILLE 9 590 € 3 200 €
JACQUES PREVERT MARSEILLE 8 190 € 2 730 €
PIERRE PUGET MARSEILLE 22 970 € 7 660 €
EDGAR QUINET MARSEILLE 5 670 € 2 180 €
ARTHUR RIMBAUD MARSEILLE 13 340 € 4 450 €
EDMOND ROSTAND MARSEILLE 4 800 € 1 600 €
ROY D'ESPAGNE MARSEILLE 15 960 € 5 320 €
RUISSATEL MARSEILLE 29 010 € 9 670 €
GERMAINE TILLION MARSEILLE 20 260 € 6 760 €
ELSA TRIOLET MARSEILLE 5 110 € 1 710 €
GYPTIS MARSEILLE 18 330 € 6 110 €
VALLON DES PINS MARSEILLE 7 860 € 2 620 €
VERSAILLES MARSEILLE 4 280 € 1 430 €
VIEUX PORT MARSEILLE 7 910 € 3 040 €
FRANCOIS VILLON MARSEILLE 9 870 € 3 290 €
HENRI WALLON MARSEILLE 9 170 € 3 060 €
ARC DE MEYRAN AIX EN PROVENCE 29 390 € 9 800 €
CAMPRA AIX EN PROVENCE 18 630 € 6 210 €
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Subventions complémentaires de fonctionnement
-compensation recettes non perçues- 

Annexe II   

Collèges Communes

Déduction de la 
dotation initiale 

2020
(Recette des familles 
sur la demi-pension)

Remboursement
Trimestre

Avril/juin 2020

CHATEAU DOUBLE AIX EN PROVENCE 15 750 € 5 250 €
JAS DE BOUFFAN AIX EN PROVENCE 10 940 € 3 650 €
MIGNET AIX EN PROVENCE 32 830 € 10 000 €
SOPHIE GERMAIN AIX EN PROVENCE 24 610 € 8 210 €
ROCHER DU DRAGON AIX EN PROVENCE 25 160 € 8 390 €
SAINT EUTROPE AIX EN PROVENCE 19 440 € 6 480 €
YVES MONTAND ALLAUCH 27 990 € 9 330 €
AMPERE ARLES 8 940 € 2 980 €
FREDERIC MISTRAL ARLES 22 240 € 7 420 €
ROBERT MOREL ARLES 22 820 € 7 610 €
VINCENT VAN GOGH ARLES 11 710 € 3 910 €
LOU GARLABAN AUBAGNE 14 420 € 4 810 €
LAKANAL AUBAGNE 18 610 € 7 140 €
NATHALIE SARRAUTE AUBAGNE 19 220 € 6 410 €
UBELKA AURIOL 30 420 € 10 000 €
FERNAND LEGER BERRE L'ETANG 16 780 € 5 600 €
GEORGES BRASSENS BOUC BEL AIR 23 460 € 7 820 €
MARIE MAURON CABRIES 23 980 € 8 000 €
GILBERT RASTOIN CASSIS 25 590 € 8 530 €
LES AMANDEIRETS CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 26 320 € 8 780 €
SIMONE VEIL CHATEAURENARD 37 220 € 10 000 €
JEAN JAURES LA CIOTAT 15 050 € 5 020 €
LES MATAGOTS LA CIOTAT 14 950 € 4 990 €
VIREBELLE LA CIOTAT 11 640 € 3 880 €
LUCIE AUBRAC EYGUIERES 21 970 € 7 330 €
LOUIS LEPRINCE RINGUET LA FARE LES OLIVIERS 25 510 € 8 510 €
ANDRE  MALRAUX FOS SUR MER 18 740 € 6 250 €
FONT D'AURUMY FUVEAU 35 250 € 10 000 €
GABRIEL PERI GARDANNE 8 640 € 2 880 €
PESQUIER GARDANNE 20 880 € 6 960 €
JEAN DE LA FONTAINE GEMENOS 26 810 € 8 940 €
LE PETIT PRINCE GIGNAC 20 040 € 6 680 €
MOUSTIER GREASQUE 35 030 € 10 000 €
ELIE COUTAREL ISTRES 19 920 € 6 640 €
ALPHONSE DAUDET ISTRES 20 600 € 6 870 €
LOUIS  PASTEUR ISTRES 15 940 € 5 320 €
JEAN GUEHENNO LAMBESC 19 250 € 6 420 €
COLLINES DURANCE MALLEMORT 18 440 € 6 150 €
GEORGES  BRASSENS MARIGNANE 17 870 € 5 960 €
EMILIE DE MIRABEAU MARIGNANE 22 050 € 7 350 €
HONORE  DAUMIER MARTIGUES 12 670 € 4 230 €
MARCEL PAGNOL MARTIGUES 11 550 € 3 850 €
GERARD PHILIPE MARTIGUES 17 410 € 5 810 €
HENRI  WALLON MARTIGUES 14 520 € 4 840 €
ALBERT CAMUS MIRAMAS 10 360 € 3 460 €
LA CARRAIRE MIRAMAS 8 750 € 3 360 €
MIRAMARIS MIRAMAS 4 170 € 1 600 €
MONT SAUVY ORGON 23 430 € 7 810 €
ROGER CARCASSONNE PELISSANNE 21 000 € 7 000 €
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Subventions complémentaires de fonctionnement
-compensation recettes non perçues- 

Annexe II   

Collèges Communes

Déduction de la 
dotation initiale 

2020
(Recette des familles 
sur la demi-pension)

Remboursement
Trimestre

Avril/juin 2020

JACQUES MONOD LES PENNES MIRABEAU 30 140 € 10 000 €
JEAN  JAURES PEYROLLES EN PROVENCE 20 940 € 6 980 €
OLYMPE DE GOUGES PLAN DE CUQUES 22 280 € 7 430 €
PAUL ELUARD PORT DE BOUC 11 830 € 3 950 €
FREDERIC  MISTRAL PORT DE BOUC 3 100 € 1 040 €
ROBESPIERRE PORT ST LOUIS DU RHONE 8 740 € 2 920 €
LOUIS PHILIBERT LE PUY SAINTE REPARADE 22 520 € 7 510 €
CDT J.Y. COUSTEAU ROGNAC 16 820 € 5 610 €
LES GARRIGUES ROGNES 19 850 € 6 620 €
LOUIS ARAGON ROQUEVAIRE 27 850 € 9 290 €
JEAN ZAY ROUSSET 22 980 € 7 660 €
FRANÇOISE DOLTO SAINT ANDIOL 22 630 € 7 550 €
RENE SEYSSAUD SAINT CHAMAS 14 730 € 5 650 €
CHARLES RIEU SAINT MARTIN DE CRAU 36 460 € 10 000 €
GLANUM SAINT REMY DE PROVENCE 25 380 € 8 460 €
JACQUES  PREVERT SAINT VICTORET 14 090 € 4 700 €
JOSEPH D'ARBAUD SALON DE PROVENCE 35 740 € 10 000 €
JEAN BERNARD SALON DE PROVENCE 19 370 € 6 460 €
JEAN  MOULIN SALON DE PROVENCE 6 010 € 2 010 €
PIERRE MATRAJA SAUSSET LES PINS 33 170 € 10 000 €
MARC FERRANDI SEPTEMES LES VALLONS 16 760 € 5 590 €
FRANCOIS MITTERRAND SIMIANE COLLONGUE 18 280 € 6 100 €
RENE CASSIN TARASCON 27 040 € 9 020 €
LES HAUTS DE L'ARC TRETS 15 140 € 5 810 €
ROQUEPERTUSE VELAUX 29 210 € 9 740 €
SIMONE DE BEAUVOIR VITROLLES 17 780 € 5 930 €
HENRI BOSCO VITROLLES 16 760 € 5 590 €
CAMILLE CLAUDEL VITROLLES 8 340 € 2 780 €
HENRI FABRE VITROLLES 5 580 € 1 860 €

Totaux 727 280 €
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DEMANDE DE REAFFECTATION DE SUBVENTION NON UTILISEE Annexe 3

Collège Commune Affectation initiale
Date de la 

délibération
Montant à 
réaffecter

Nouvelle affectation

André CHENIER Marseille Elagage des platanes situés dans la cour de l'établissement 25/09/2020 1 782,00 € Mise aux normes de l'ascenseur du collège
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